
Le 20 novembre 2009 
  
  

DECRET 
Décret n°2005-1772 du 30 décembre 2005 relatif à la  formation des assistants 

familiaux et instituant le diplôme d’Etat d’assista nt familial  
  

NOR: SANA0524661D 
  

Version consolidée au 31 décembre 2005 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, du ministre de 
la santé et des solidarités, de la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité et du 
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et 
à la famille, 
  
  
Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux ; 
  
  
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 421-15, L. 451-1, R. 
451-1 et R. 451-2 ; 
  
  
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L. 335-6 ; 
  
  
Vu le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour  l’application de l’article L. 900-1 du code 
du travail et des articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des 
acquis de l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 
  
  
Vu l’avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention 
sociale en date du 14 janvier 2005, 
  
  
  
Article 1   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D421-27 (M) 
  
Article 2   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D451-100 (V) 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D451-101 (V) 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D451-102 (V) 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D451-103 (V) 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D451-104 (V) 



  
Article 3   
  
  
Les organismes dispensant, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, les formations 
des assistants maternels agréés pour l’accueil des mineurs à titre permanent sont réputés 
avoir satisfait à l’obligation de déclaration préalable mentionnée à l’article L. 451-1 du code 
de l’action sociale et des familles. Sans préjudice de l’application de l’article R. 451-4-3 du 
même code, les dispositions du présent article cessent d’être applicables au plus tard le 31 
décembre 2006. 
  
  
  
Article 4   
  
  
Art. 4. 
  
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de la santé et des 
solidarités, la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité et le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
  
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre de la santé et des solidarités, 
  
Xavier Bertrand 
  
Le ministre de l’emploi, 
  
de la cohésion sociale et du logement, 
  
Jean-Louis Borloo 
  
La ministre déléguée à la cohésion sociale 
  
et à la parité, 
  
Catherine Vautrin 
  
Le ministre délégué à la sécurité sociale, 
  
aux personnes âgées, 
  
aux personnes handicapées 
  
et à la famille, 
  
Philippe Bas 


